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Pourquoi un bilan de la concertation ? 

Par délibération en date du 25 janvier 2022, la commune de Descartes a décidé de prescrire la révision 

générale de son Plan Local de l’Urbanisme (PLU). Cette dernière a par ailleurs défini des modalités de 

concertation, comme le prévoit les articles L.103-2 et L.103-3 du Code de l’Urbanisme. En effet, la procédure 

de révision du PLU a l’obligation de mettre en place une concertation avec les habitants, les autres personnes 

concernées durant toute la durée du projet. 

 

Le projet de révision du PLU de la commune de Descartes est aujourd’hui suffisamment avancé pour que les 

élus décident de réaliser l’arrêt de projet de ce dernier. Afin de réaliser cet acte de procédure, il est nécessaire 

de tirer un bilan de la concertation mise en place (article L.103-6 du Code de l’Urbanisme). 

 

Extrait du Code de l’Urbanisme (articles pré-cités avant) : 

 

• Article L.103-2 du Code de l’Urbanisme 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 

environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 

122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil 

d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain ». 

 

• Article L.103-3 du Code de l’Urbanisme 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération 

sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou 

de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés 

; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 

lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement public compétent. » 
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• Article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. » 

Les modalités de concertation 

Dans la délibération du 25 janvier 2022, la collectivité a défini les modalités de concertation avec le public 

suivantes : 

• Information sur le site internet communal, 

• Article dans le bulletin municipal, 

• Registre de concertation disponible en mairie, 

• Réunion publique (en présentiel ou en visio-conférence) 

La réalisation des modalités de concertation 

La collectivité a respecté les modalités définies par sa délibération du 25 juin 2020, comme le démontre les 

éléments suivants : 

1.1.1 Mesures de publicité 
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1.1.2 Information sur le site internet communal 

La commune de Descartes a missionné le bureau d’études auddicé pour la création d’un site internet dédié. 

Le site internet de la commune a donc créé un lien vers ce site d’information. 

Extrait du site internet de la commune de Descartes : https://www.ville-descartes.fr/urbanisme-article-1-

0-217.html 

 

https://www.ville-descartes.fr/urbanisme-article-1-0-217.html
https://www.ville-descartes.fr/urbanisme-article-1-0-217.html
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 Mise en place d’un site internet dédié à la procédure  

Un site internet dédié au PLU de Descartes a été créé et mis à jour au fil des avancées de la procédure (lien : 

https://planif.auddice.com/Revision-generale-du-Plan-Local-d-Urbanisme-de-Descartes), avec la présence 

d’un forum en ligne pour les questions d’ordre général (cf. extraits ci-dessous) : 

Extrait de la première page du site internet du PLU 

 

Extrait de page du forum en ligne du site internet du PLU (source : https://planif.auddice.com/Vous-avez-

des-questions-par-ici-516)  

https://planif.auddice.com/Revision-generale-du-Plan-Local-d-Urbanisme-de-Descartes
https://planif.auddice.com/Vous-avez-des-questions-par-ici-516
https://planif.auddice.com/Vous-avez-des-questions-par-ici-516
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1.1.3 Article dans journal et le bulletin municipal 
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Extrait du journal municipal n°6 paru au premier trimestre 2022 
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1.1.4 Mise à disposition d’un registre de concertation en mairie :  

Les observations pouvaient être adressées à M. le Maire par courrier ou être consignées dans un registre 

tenu à la disposition du public aux jours et heures habituelles d’ouverture de la mairie. 
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Extrait du registre de concertation 
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1.1.5 La réunion publique 

Une réunion publique de présentation des enjeux et objectifs du PLU de Descartes a eu lieu le 28 mai 2024. 

Une vingtaine de personnes est venue assister à la réunion publique présentant les enjeux et objectifs du 

PLU de Descartes. Le public présent a ainsi pu exprimer ses questions et observations sur le projet de PLU. 

Suite à l’événement, le support de présentation incluant un compte-rendu de la réunion a été mis en ligne 

sur le site internet dédié à la procédure. 
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Extrait de l’article sur site internet dédié à la procédure (source : https://planif.auddice.com/Le-projet-de-

PLU-de-Descartes-presente-en-reunion-publique ) 

 

1.1.6 Permanences/réunions ouvertes au public 

En plus de la réunion publique, deux rendez-vous de concertation ont eu lieu dans le cadre de la procédure 

de révision du PLU : 

• Une réunion de concertation avec les agriculteurs du 28 février 2022 a été organisée, permettant 

de recenser plus finement les exploitations de la commune et échanger les problématiques et 

besoins des agriculteur : 8 exploitants ont répondu présent pour cette réunion. 

• Une permanence a été organisée avant l’élaboration du règlement écrit et graphique du PLU, ouverte 

à tout public le 16 février 2023 : 14 personnes se sont présentées pour poser leurs questions et faire 

leurs remarques. 

 

https://planif.auddice.com/Le-projet-de-PLU-de-Descartes-presente-en-reunion-publique
https://planif.auddice.com/Le-projet-de-PLU-de-Descartes-presente-en-reunion-publique
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Les réponses apportées aux requêtes sur … 

Dans le cadre de la procédure de révision générale du PLU de Descartes, le public avait à disposition différents 

moyens pour s’exprimer : 

• Pour les requêtes d’ordre général : par courrier, sur le cahier de concertation ou sur le site internet 

du PLU, 

• Pour les requêtes d’ordre personnel : par courrier ou sur le cahier de concertation. 

Les parties suivantes présentent l’analyse apporté par la collectivité aux différentes requêtes, qui ont eu lieu 

entre le 25 janvier 2022 (date de lancement de la procédure de révision du PLU définissant les modalités de 

concertation) l’arrêt de projet en conseil municipal. 

 

…Le forum 

Une seule demande a été formulée au cours de la procédure sur le forum du site internet du PLU. 

 

… Le cahier de concertation, par les courriers ou courriels et requêtes 
reçues en permanence du 16 février 2023 

L’ensemble des demandes et les réponses apportées par les élus sont présentés dans le tableau ci-après.  

Quatre requêtes ont été inscrites au registre de concertation. Une seule demande, déjà inscrite au registre, 

a fait l’objet d’un courrier adressé à Monsieur le Maire. 
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SYNTHESE DES REQUETES EXPRIMES JUSQU’A L’ARRÊT DE PROJET – PLU DE DESCARTES 

NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

1 
BARANGER 

Jacques 
Registre 

Demande d’un terrain à bâtir, Parcelle YL 218, à la 
Pièce de Follet. 

 
Réponse : Depuis la loi ALUR de 2016, la réglementions de l’urbanisme demande à développer l’urbanisation en continuité des bourgs, en priorité sur les 
parcelles où les réseaux et voiries sont existants. De plus, la Loi Climat et Résilience demande plus de sobriété foncière dans les choix des secteurs 
d’urbanisation. Le terrain visé se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbain du bourg. L’enveloppe urbaine du bourg de Descartes comporte déjà 
suffisamment de potentiel en parcelles constructibles pour répondre aux besoins des années futures en logements. C’est pourquoi aucune extension 
urbaine à vocation d’habitat n’est prévue au PLU révisé. 
De plus, le terrain est actuellement concerné par une servitude de recul des constructions de 75 mètres par rapport à la RD 31 classée à grande circulation 
(Loi Barnier). 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

2 
PROUTEAU 

Sozy 
Registre 

Demande d’autorisation d’agrandissement d’une 
habitation pour créer une pièce supplémentaire 

Non localisé. 

Réponse : L’autorisation d’urbanisme sera instruite sur la base règlement du PLU. 

 

NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

3 
MOREAU 
Joël 

Registre 
 
Demande de parcelle constructible, car viabilisée 
(parcelle YH 4) 

 
Réponse : Le terrain visé se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbain du bourg, et est identifiée en zone N du PLU applicable. L’enveloppe urbaine du bourg 
de Descartes comporte déjà suffisamment de potentiel en parcelles constructibles pour répondre aux besoins des années futures en logements. La loi 
Climat et résilience demande à compter de l’année 2021 de réduire la consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune. C’est pourquoi aucune 
extension urbaine à vocation d’habitat n’est prévue au PLU révisé.  
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

4 
GAUDRY 
Sébastien 

Registre 

Demande d’extension du STECAL Nl aux Bas de la 
Roche Belin pour un projet hôtelier (parcelle YE 24). 
La parcelle a servi de zone de stockage pendant les 
travaux. Elle est aujourd’hui le parking de l’activité. 

 
Réponse : Au regard des besoins de l’activité économique existante, la demande sera étudiée (hors Espace Boisé Classé) dans le cadre de la révision PLU. 
Néanmoins, la création du Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) nécessaire à l’autorisation du projet est conditionnée à un avis 
favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

5 
DUTARCHE 
Gaëlle 

Registre 
Parcelle AW 202 : enlever l’emplacement 
réservé pour l’extension de la gendarmerie. 

 
Réponse : Cet emplacement réservé peut être supprimé car la gendarmerie ne fera pas l’objet de développement.  
Depuis la loi ALUR de 2016, la réglementions de l’urbanisme demande à développer l’urbanisation en continuité des bourgs, en priorité sur les parcelles où 
les réseaux et voiries sont existants, ce qui n’est pas le cas de cette parcelle par laquelle la création d’un accès à la voirie publique n’est pas possible. De 
plus, la Loi Climat et Résilience demande plus de sobriété foncière dans les choix des secteurs d’urbanisation. L’enveloppe urbaine du bourg de Descartes 
comporte déjà suffisamment de potentiel en parcelles constructibles pour répondre aux besoins des années futures en logements. C’est pourquoi aucune 
extension urbaine à vocation d’habitat n’est prévue au PLU révisé. Le terrain visé se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbain du bourg. 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

5 
DUTARCHE 
Gaëlle 

Registre 
Parcelles YL 246, AW 496, AB34, AB476, YL 
187 : demande de terrain à bâtir. 

 
Réponse : Les parcelles YL 246 et YL 187 sont rendues inconstructibles par le périmètre de recul de 75 mètres de part et d’autre de la RD 31, classée à 
grande circulation (Loi Barnier). 
La Loi Climat et Résilience demande plus de sobriété foncière dans les choix des secteurs d’urbanisation. L’enveloppe urbaine du bourg de Descartes 
comporte déjà suffisamment de potentiel en parcelles constructibles pour répondre aux besoins des années futures en logements. C’est pourquoi aucune 
extension urbaine à vocation d’habitat n’est prévue au PLU révisé. L’intégralité des terrains visés se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbain du bourg. 

  

YL 246 

YL 187 

AW 496 

AB 34 -746 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

6 ROY Gilles  

Dans le cadre d’un projet d’installation de bureaux 
sur le terrain acquis des Consorts DUBOIS à 
Descartes, au lieu-dit Ruton, il est demandé 

d’étudier lors de la révision du PLU le 
réaménagement de ce secteur pour faciliter 

l’aménagement et la réalisation des constructions. 

Non localisé. 

Réponse : En absence de localisation précise de la demande, aucune réponse n’a pu être apportée. 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

7 
BRUNEAU 
Françoise 

Registre 
Demande de terrain à bâtir sur la parcelle YZ 100 
à Balesmes. 

 
Réponse : le terrain concerné se situe sur le hameau de Chantepie, au-delà de la dernière maison du hameau et sur une parcelle agricole. 
La commune s’est donnée comme objectif, dans le respect de la Loi ALUR et de la Loi Climat et Résilience, de limiter la constructibilité des hameaux et de 
prioriser le développement urbain sur le bourg centre, afin de limiter la disparition des terres naturelles et agricoles. Ce terrain ne sera donc pas retenu 
pour une ouverture à l’urbanisation. 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

8 
DHUICQ 
Jacques 

Registre 
Demande de classement d’un arbre remarquable 
(tilleul). 

 
L’arbre a été identifié au zonage du PLU en tant qu’arbre remarquable protégé. 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

9 

LE BIAVANT 
Christophe, 
directeur de 
la Papeterie 
PALM 

Registre 

La Papeterie PALM souhaite faire acquisition des 
parcelles communales derrière le gymnase dans le 
cadre de son projet de chaudière CSR qui fait partie 
du plan de décarbonation de l’entreprise, sur une 
surface de 2 ha. 

 
Réponse : Les parcelles situées derrière le gymnase ne sont plus utilisées. La commune ne s’oppose pas à ce projet. La parcelle sera identifiée en zone 
d’activité. 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

10 
FONTENEAU 
François et 
Antoine 

Registre 
Demande de réintégration en zone U de 
la parcelle YM62, au Follet. 

 
Réponse : la parcelle YM 62 est actuellement en zone N et se situe au lieu-dit le Follet, classé en zone UBh du PLU. 
La construction visée se situe à proximité des habitations voisines classées actuellement en zone UBh. La dominante naturelle de la parcelle, ainsi que sa 
distance par rapport aux habitations du hameau du Follet, ont conduit à la considérer hors de l’enveloppe urbaine densifiable du hameau. Le classement 
de la parcelle visée en zone urbaine permettrait de construire un ou plusieurs logements de manière non optimisée d’un point de vue foncier et génèrerait 
une consommation d’espaces agricoles, naturels ou forestier que la commune se doit de maitriser dans le cadre de la loi Climat et Résilience. Le projet de 
PLU permet néanmoins en zone A et N de réaliser des extensions et annexes limitées des habitations existantes. 
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NON DU 
REQUERANT 

MOYEN 
DE LA 

DEMANDE 
NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

11 
PEROU 
Bernard 

Registre 

Demande d’ouverture à 
l’urbanisation de la parcelle ZM 37, 
actuellement en zone N du PLU 
applicable au lieu-dit la Bouzière. 

 
Réponse : la parcelle ZM 37 est actuellement en zone N et se situe rue Fabre d’Eglantine, en limite Sud de Descartes avec la commune d’Abilly. 
Depuis la loi ALUR de 2016, l’Etat demande à développer l’urbanisation en continuité des bourgs, en priorité sur les parcelles où les réseaux et voiries sont 
existants. De plus, la Loi Climat et Résilience demande plus de sobriété foncière dans les choix des secteurs d’urbanisation.  
Le terrain visé est un espace agricole ou naturel, bien que situé en face de la zone d’activité du Bas Ribeau, se trouve déconnecté des habitations du bourg 
et en dehors de l’enveloppe urbaine. L’enveloppe urbaine du bourg de Descartes comporte déjà suffisamment de potentiel en parcelles constructibles et 
logements vacants pour répondre aux besoins des années futures en logements. En application des principes et réglementations ci-avant, aucune zone 
d’extension urbaine à vocation d’habitat ne sera délimitée dans le cadre de la révision du PLU. 
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NATURE DE LA DEMANDE LOCALISATION DU SECTEUR VISE 

12 
Sylvain 
MAIGNANT 

Registre ??? 
Il manque l’annexe cadastrale du courrier pour identifier la parcelle  

(reçu le 21/09/2023) 

Réponse :  
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Yohann 
SIONNEAU 
et Marine 
BESNAULT 

Registre 

Demande d’intégration de la 
parcelle YZ 99 en zone U, 
actuellement en zone N du PLU 
applicable au lieu-dit la Bouzière. 

 
Réponse : la parcelle YZ 99 est actuellement en zone N et se situe au lieu-dit la Bouzière. 
Le projet de PLU permet en zone Agricole et Naturelle les extensions et annexes limitées des constructions d’habitation existantes. 
Un classement en zone Urbaine n’est pas envisagé sur ce secteur car la commune s’est donnée comme objectif (en application de la loi ALUR et la loi Climat 
et Résilience) de prioriser la production de logement sur le bourg et les hameaux présentant les réseaux publics, dont l’assainissement collectif, ce qui n’est 
pas le cas du hameau de la Bouzière. 

 

 


